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AVIS DÉPOSÉ AU SOMMET DE MONTRÉAL 
AVRIL 2002 

 
 
 
 
 
 

Recommandations : 
 

! L’élaboration d’une Politique cadre d’égalité des femmes et des hommes 
par la Ville de Montréal 

 
 

! La mise en place d’une structure consultative : le Conseil consultatif des 
femmes 

 

! La mise en place d’une structure administrative : le Bureau de la condition 
féminine 

 

! Des moyens d’action en lien avec la politique 
 

1. L’analyse différenciée selon les sexes (ADS) : un outil pour la prise 
en compte des besoins et réalités des Montréalaises ; 

2. Le maintien et l’application du programme d’accès à l’égalité (PAE). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité Femmes et développement régional 
Conseil régional de développement de l’île de Montréal 

1550, rue Metcalfe, b. 810, 
Montréal, H3A 1X6 

Tél. : 842-2400, poste 2716 
Courriel : crdim.org 

Site Internet : w w w .femmesdemontreal.org 
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Le comité Femmes  
Le comité Femmes et développement régional  du Conseil régional de développement de l'île 
de Montréal (CRDÎM) a pour mission de promouvoir l'amélioration des conditions de vie des 
citoyennes de l'île de Montréal et d'y contribuer en encourageant leur pleine participation au 
développement durable de leur ville dans les sphères économique, sociale, culturelle et 
politique. 

Créé en 1997, le comité rassemble des représentantes issues du milieu des affaires, des 
groupes de femmes, du milieu municipal, du réseau de la santé, du secteur de l’éducation, du 
milieu syndical ainsi que des représentantes du secteur du développement de l'emploi et de 
la condition féminine. 

Le comité travaille à promouvoir et soutenir la présence paritaire des femmes et des hommes 
aux instances décisionnelles locales et régionales, ainsi  qu’à favoriser auprès du CRDÎM et 
de ses partenaires, la prise en compte des besoins particuliers et des réalités des 
Montréalaises dans les programmes, les politiques et les projets qu’ils initient.  

Les femmes et le Sommet de Montréal 2002 
Le Sommet de Montréal 2002 est une occasion privilégiée pour le comité Femmes et 
développement régional de faire valoir auprès de l’administration municipale les 
recommandations issues de la concertation avec ses partenaires.  

D’ailleurs, les recommandations contenues dans le présent Avis ont été élaborées et 
déposées auprès de l’administration municipale en février 2002 conjointement avec la Table 
des groupes de femmes de Montréal.   

Ces recommandations s’inscrivent en continuité avec les actions entreprises par le comité 
depuis plusieurs années, dont des activités organisées dans le cadre de la réorganisation 
municipale initiée depuis un an et demi : 
• soirée publique d’information sur la réorganisation territoriale,  
• rencontre avec les partis politiques municipaux,  
• formation des candidates,  
• journée d’études en collaboration avec la Tables des groupes de femmes de Montréal,    
l’Alliance de recherche IREF/Relais-femmes et le Y des femmes de Montréal.  

Le comité entend donc sensibiliser les instances décisionnelles sur la nécessité de prendre 
en compte la réalité des femmes dans le contexte des changements majeurs en cours, de 
même que dans les projets et les orientations qui ressortiront du Sommet.  
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Quelques données sur la population féminine montréalaise  
925 000  femmes constituent 52 % de la population montréalaise  

Le taux de féminité de la population montréalaise est le plus élevé des seize régions du 
Québec.  

Les femmes montréalaises font face à de nombreuses formes d’inégalités économiques et 
sociales reliées aux rapports sociaux entre les sexes. 

Quelques indicateurs sur la situation socio-économique des Montréalaises 1 
• Le revenu moyen des citoyennes de Montréal est de 19 219 $, soit 68 % de celui des 

hommes ;  
# On dénombre 59 570 Montréalaises âgées de 65 ans et plus et vivant sous le seuil de 

faible revenu; 
# Les femmes sont fortement représentées parmi les chefs de famille monoparentale, soit à 

plus de 80%; 
# 6 518 (61,7%) chefs de ménage de sexe féminin f igurent sur la liste d’attente d’une 

habitation à loyer modique (HLM)2, 
# Les femmes sont en nombre croissant chez les personnes itinérantes;  
# 19 % des femmes âgées de 45 à 54 ans n'ont pas terminé leurs études primaires (15 % 

chez les hommes);  
# Les femmes immigrantes constituent 51% des la population immigrante ; celles qui ne 

sont pas sur le marché du travail ou aux études font face à des diff icultés importantes en 
matière d’intégration. 

Quelques conditions de vie des Montréalaises  
# Elles demeurent les championnes du travail non rémunéré : les Montréalaises consacrent 

plus de temps que les Montréalais aux  tâches domestiques et aux soins aux proches, 
tâches qui s’ajoutent aux exigences liées au travail; 

# Les femmes comptent pour 58 % de la clientèle du transport en commun3; 
# Elles souffrent quatre fois plus que les hommes de l’insécurité et de ses impacts 

(2 Montréalaises sur 3 disent avoir peur de se promener seules le soir) ; 
# Les femmes et les f illes ne bénéficient pas équitablement de l’offre de services en loisirs, 

particulièrement les adolescentes faiblement rejointes par les programmes 
« Jeunesse »4.  

                                                 
1 La majorité des ces données sont tirées de : Comité Femmes et développement régional du CRDÎM, Une île une 
ville, 27 arrondissements, des réalités multiples, 2002,  168 p. 
2 Source :  Office municipal d’habitation de Montréal. 
3 Source : Société de transport de Montréal. 
4 Ville de Montréal (Femmes et ville) et Université de Concordia, Femmes et loisirs – un nouvel enjeu social, 
1997. 
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Les Montréalaises sont sous-représentées dans les instances décisionnelles 

La surreprésentation démographique des femmes (52 % de la population) ne se traduit pas 
par une représentation équitable au sein des instances décisionnelles. Les femmes sont 
sous-représentées dans les instances politiques de la Ville de Montréal.  

Les femmes aux postes de conseillère  
 

Conseillères de v ille Conseillères d’arrondissement * TOTAL 

22  / 73 30% 10  / 31 32% 32  / 104 30% * 

* Ce pourcentage est calculé sur la base de 105 élu-e-s incluant le maire. 

Les femmes au comité exécutif  
 

 Femmes % de femmes 

Membres du comité exécutif 3 / 11 27% 

Conseillères associées 2 / 9 22% 
 
Le comité exécutif de la Ville de Montréal est composé de 11 membres, incluant le maire. En 
plus, on trouve 9 conseillers et conseillères associés. 

 
 
Des citoyennes intéressées 
 

Les services municipaux touchent la vie quotidienne des citoyens et citoyennes de la ville. Ils 
interpellent de façon particulière les femmes « expertes du quotidien » et ce, principalement à 
cause de la division sexuelle des rôles sociaux et du fait qu’elles assument plus souvent qu’à 
leur tour, la majeure partie des charges familiales.  
 
Sensibles à des questions comme l’aménagement sécuritaire, les conditions d’hygiène et la 
qualité de l’environnement, le transport sécuritaire, l’habitation, les femmes qui ont le goût de 
s’impliquer dans leur communauté trouveront dans la participation active à la vie municipale 
un terrain favorable. Par ailleurs, l’expérience a démontré que lorsque des améliorations aux 
services municipaux ont été apportées suite à des demandes de groupes de femmes, ces 
améliorations ont bénéficié à une meilleure qualité de vie pour tous et toutes.  

Les assises d’une Politique cadre d’égalité des femmes et des hommes 

La cinquième orientation du Gouvernement du Québec : la place des femmes dans le 
développement régional  

En 1993, le gouvernement du Québec s’est doté d’une Politique en matière de condition 
féminine, Un avenir à partager…Cette politique repose sur cinq orientations : 
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# l’autonomie économique des femmes; 

# le respect de leur intégrité physique et psychologique; 

# l’élimination de la violence à leur endroit; 

# leur place dans le développement des régions. 

Cette dernière orientation, introduite en 1997, comporte deux grands axes d’intervention qui 
sont les points d’appui des actions du comité Femmes et développement régional du 
CRDÎM :  
1. la représentation équitable des femmes au sein des instances locales et régionales 

(démocratie participative) ; 
2. la prise en compte des intérêts et des réalités des femmes dans les instances locales et 

régionales. 

La Déclaration mondiale de l’IULA adoptée par la nouvelle Ville de Montréal 

L’Union internationale des villes et pouvoirs locaux (IULA5), une association mondiale des 
autorités locales, adoptait en novembre 1998 une déclaration sur les femmes dans le 
gouvernement local. Cette déclaration vise à inciter les autorités locales du monde entier à 
poursuivre la réalisation de l’égalité entre les hommes et les femmes par l’accroissement de 
la participation des femmes dans la vie politique, la prise en compte de leurs besoins 
spécif iques dans la prestation des services et le traitement juste et équitable des femmes 
dans l’emploi au sein de la fonction publique locale.  
 
En adoptant la Déclaration de l’IULA le 26 février dernier, les membres du conseil municipal 
de la nouvelle Ville de Montréal se sont engagés à réaliser sept objectifs que l’on peut 
résumer ainsi : 

 
• accroître ses efforts pour atteindre un nombre égal de femmes et d’hommes dans ses 

instances décisionnelles à tous les niveaux et dans tous les secteurs ; 
• mettre en œuvre le principe de « mainstreaming » en intégrant la question de l’égalité 

entre les sexes aux politiques, programmes et services ; 
• assurer la représentation et la participation des femmes au processus de gouvernance 

locale ; 
• être créatif  et contrebalancer les obstacles à la participation des femmes dans le 

processus décisionnel local ; 
• mettre en place des plans d’action pour promouvoir l’égalité en matière d’embauche et de 

conditions de travail ; 
• sensibiliser et former les élus et élues et les fonctionnaires sur les questions liées à 

l’égalité des sexes ; 
• travailler avec tous les acteurs concernés par le développement local pour atteindre les 

buts de la déclaration. 

Le programme « Femmes et ville » de la Ville de Montréal : maintenir et bonifier cet acquis 

Le programme « Femmes et ville » a été créé en 1989. L’essentiel de ses activités sont 
réalisées en étroit partenariat avec les groupes de femmes et les organismes 
communautaires et publics montréalais. Ses objectifs : 

                                                 
5 International Union of Local Authorities. 
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• favoriser la prise en compte par la ville des besoins et des réalités différentes des 
hommes et des femmes des divers groupes d’âges dans un objectif  d’égalité des sexes ; 

• assurer une offre de service municipal équitable et accessible dans tous les domaines 
d’intervention de la ville; 

• agir en étroit partenariat avec les intervenants communautaires et publics; 
• développer la coopération internationale sur l’intégration de l’approche de genre à la 

gestion urbaine et la participation des femmes au développement des villes. 

La question de la sécurité des femmes a donné lieu à de nombreuses réalisations qui ont été 
reprises à l’échelle internationale. Plusieurs outils de sensibilisation, de promotion et de 
formation à l’usage des services municipaux, des régions administratives et des partenaires 
montréalais couvrant plusieurs volets ont aussi été élaborés. 

Par son programme « Femmes et Ville », la Ville de Montréal a donc des acquis importants 
qu’il convient de maintenir et de développer, notamment dans le cadre de la création d’un 
Bureau de la condition féminine et de l’élaboration d’une politique d'égalité des femmes et 
des hommes.  

 

Une meilleure prise en compte des réalités et des besoins des femmes dans la nouvelle Ville 
de Montréal 

La connaissance, par la municipalité, des besoins et réalités spécif iques de ses citoyennes nous 
apparaît essentielle à une meilleure réponse à leurs besoins.  Nous croyons par ailleurs que les 
services développés pour les femmes ont des effets pour les autres clientèles de la ville telles les 
personnes âgées, personnes handicapées et  personnes à faible revenu. 

Le comité souhaite que les élus et élues de Montréal dotent la nouvelle Ville de mécanismes 
permettant de prendre systématiquement en considération les réalités différentes des femmes et 
des hommes dans un souci d’égalité.  

 

Les recommandations du comité Femmes sont : 

$ Une priorité : l’élaboration d’une Politique cadre d’égalité des femmes et des hommes 
par la Ville de Montréal 

La demande principale que formule le comité Femmes et développement régional auprès de 
l’administration municipale consiste en une politique d’égalité entre les hommes et les 
femmes ayant comme objectif  de favoriser et soutenir la participation des citoyennes et de 
contribuer à combler les écarts existants entre les hommes et les femmes résidant sur son 
territoire. Cette demande reflète les énoncés de la déclaration de l’IULA adoptée par le 
conseil municipal de Montréal en février dernier. Elle correspond aussi à un grand courant 
international.  

Ainsi, l’adoption d’une telle politique aff irmera la reconnaissance par l’administration   
montréalaise que la participation des femmes et l’amélioration de leurs conditions de vie 
dans le respect de leur diversité f igurent au cœur des enjeux du développement de la 
nouvelle ville de Montréal.  
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$ La mise en place d’une structure consultative : le Conseil consultatif des femmes 

Le comité Femmes et développement régional propose la création d’un Conseil consultatif  
des femmes qui donnerait avis au Conseil de ville de Montréal sur les enjeux concernant 
l'amélioration des conditions de vie des Montréalaises, ainsi que la promotion de l'égalité 
entre les sexes.  

Ce conseil serait constitué des femmes représentant la diversité des Montréalaises et des 
représentantes des groupes de femmes. Des femmes venant des communautés culturelles et 
des minorités visibles, ainsi que des femmes handicapées, devraient notamment être invitées 
à siéger à ce conseil consultatif . 

$ La mise en place d’une structure administrative : le Bureau de la condition féminine 

Aucune politique ne pourra être réellement mise en œuvre sans la mise sur pied d’un Bureau 
de la condition féminine au niveau administratif , doté d’un budget de fonctionnement. Ce 
Bureau devrait être directement relié au Secrétariat général et  aurait à développer une 
approche transversale au sein des divers services municipaux et des lieux de décision. 
Composée d'une équipe de professionnelles et de professionnels de la ville, cette instance 
administrative aurait pour mandat de : 
• assurer le suivi et la mise en oeuvre de la politique d’égalité des femmes et des hommes 

au niveau de l'administration centrale et des arrondissements ; 
• analyser les services, programmes et politiques de la ville en fonction des besoins et des 

réalités spécif iques des Montréalaises ; 
• veiller à l'application de l'analyse différenciée selon les sexes dans l'administration 

municipale ; 
• intégrer les acquis du programme « Femmes et ville ». 

$  Des moyens d’action en lien avec la politique  
 

L’analyse différenciée selon les sexes (ADS) : un outil pour la prise en compte des 
besoins 
Afin que soient mises en place les conditions pour l’atteinte de l’égalité entre les femmes et 
les hommes et la prise en compte effective des intérêts et des réalités des femmes, le comité 
Femmes et développement régional du CRDÎM  recommande l’utilisation de l’analyse 
différenciée selon les sexes (ADS). Cette approche analytique consiste à comparer la 
situation des femmes à celle des hommes dans le but de mettre en relief les aspects 
spécif iques de leurs conditions de vie respectives.  

 
Le maintien et l’application du programme d’accès à l’égalité (PAE) 
Il y a plusieurs années, la Ville de Montréal se dotait d’un programme d’accès à l’égalité 
(PAE) qui visait certains groupes cibles : les femmes, les minorités visibles, les personnes 
handicapées et les communautés autochtones. Le comité Femmes et développement 
régional insiste sur : 1e  la nécessité que soit maintenu le PAE déjà en application dans 
l’actuelle Ville de Montréal en attendant la mise en application du PAE tel que l’exige la Loi 
sur l’accès à l’égalité dans les organismes publics,  2e  que le PAE tienne compte de la 
double discrimination dont sont victimes certaines catégories de femmes, comme les femmes 
handicapées, les femmes des communautés culturelles et des minorités visibles ainsi que les 
femmes autochtones, en établissant des objectifs différenciés par sexe. 
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Conclusion 
Beaucoup de chemin a été accompli depuis la fondation de Ville-Marie. Pourtant, déjà bien 
avant que Jacques-Cartier ne découvre Montréal, «Les Iroquoises contribuent aux activités 
de subsistance, accomplies en étroite collaboration avec les hommes. Entre autres, ce sont 
elles qui organisent le travail agricole, des semailles à la transformation des aliments, tout en 
assumant aussi la responsabilité des repas et des autres travaux domestiques. Loin d’être 
perçues comme inférieures, elles contrôlent leurs conditions de travail et supervisent la 
distribution des vivres..6 ». 

 

Depuis, les femmes ont continué, avec les hommes, à bâtir Montréal. Femmes patriotes 
même si exclues au XIXième siècle du pouvoir politique, femmes travailleuses en 
manufacture, religieuses, inf irmières, institutrices, femmes au foyer, les Montréalaises ont 
contribué à fabriquer la grande métropole qu’est aujourd’hui Montréal.  

 

C’est pourquoi, les citoyennes de Montréal souhaitent être reconnues comme actrices à part 
entière du développement régional, pouvoir y contribuer et aussi en bénéficier. 

 

 

 
 

                                                 
6 M. Darsigny, F. Descarries,L. Kurtzman et E. Tardy, Ces femmes qui ont bâti Montréal, Les Éditions du remue-
ménage, Montréal, 1994, 527 p. 


